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A propos du Projet de Loi «  Mariage pour tous »  

Mohammed MOUSSAOUI, Président du CFCM 

 

Dans le projet de loi de « Mariage pour tous », le gouvernement déclare être conscient de 
toutes les dimensions philosophiques et anthropologiques entourant le mariage et estime que 

 
  
Ce projet va étendre aux personnes de même sexe les dispositions actuelles du mariage, de la 

uples homosexuels et ce dans un cadre 
identique à celui qui est actuellement en vigueur.  
 

ent assistée 

légalisée.  
 

Position du culte musulman 

comme en témoignent les nombreux textes coraniques et traditions prophétiques qui traitent 
des questions du statut personnel et de la famille : des épousables et des non-épousables, des 

génér  
 
Il ressort de ces textes que le mariage, selon la religion musulmane, est un pacte fondé sur le 

entr e un 
homme et une femme. Il a pour but la vie dans la fidélité réciproque et la 
famil le stable sous la direction des deux époux. 
  
De ce fait, la non-conformité du « mar iage homosexuel » avec les principes de la 

anes.  
 
Ce pacte entr e un homme et une femme crée une relation de fil iation réelle et 

descendants, mais également de sa relation avec les autres membres de la société :  
 
« Ô hommes ! Nous vous avons créés , et Nous vous avons 
répartis en peuples et en tribus, pour que vous fassiez connaissance entre vous. En vérité, le 

et bien 
Informé » (Coran, s. 49, v. 13).  
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Pour un débat serein et respectueux 

réaffirmée, nous devons rajouter que, compte tenu du principe de laïcité qui tient compte de la 
diversité et de la plurali té des religions et des convictions au sein de notre société, nous 

tous. Ces règles républicaines doivent être le résultat de débats et de choix démocratiques 
ouverts à tous les citoyens quelles que soient leurs conditions ou leurs convictions. 
Profondément attachés au principe de justice et du respec
la reconnaissance de la plurali té des religions et des convictions dans notre société, nous 

projetés pour notre modèle sociétal.  
 
Par ail leurs, en présentant notre position sur le projet de loi, nous réaffirmons notre 

opinions, de son appartenance religieuse ou de son orientation sexuelle. Et, à ce titre, nous 
condamnons fermement tout acte homophobe.  
 

 

 

 
« Nous avons créé de toute chose deux éléments de couple (mâle-femelle), peut-être vous 
rappelez-vous » (Coran, s. 51, v. 49).  
 

ement de cette mission qui 
déterminent les quali tés requises pour les candidats qui souhaitent y accéder.  
 

personnes ou à leur volonté de vivre ensemble. Sa missi
stable sous la direction des deux époux.  
 
Le fait que deux personnes de même sexe puissent déployer tous les moyens pour donner à un 

donnée 

 
 
Même dans la situation de monoparentalité imposée  par le divorce ou par la disparition de 

, les deux parents restent présents dans la conscience et le psychisme de 
 

 

sa filiati on réelle et non un moyen de satisfaire un projet ou un désir parental de personnes 
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Dès lors, a-t-on suffisamment de recul pour être sûr de garantir à tous les enfants adoptés les 
 

 

 

-estimer peuvent resurgir via la question du 
mariage.  
 

 

diff icultés à défendre cette position.  
 

voqué pour refuser toute 
différence de traitement en raison de la nature du couple. Le débat sur la gestation pour autrui 

 
 

Le Code civi l et les notions de père et de mère 

-estimer.  
 

-il  deux régimes de mariage (hétérosexuel et homosexuel), avec 
deux états civi ls distincts (par exemple, extraits de naissance avec les mentions « père » et « 
mère » pour le mariage hétérosexuel et autres mentions pour le mariage homosexuel).  
 

t 

que cette suppression aurait forcément un impact sur leurs sentiments, leur identité et leur vie 
quotidienne ?  
 
Au cas où il  y aurait un seul régime et un seu -t-on évalué les 

carnet de santé, etc., mais également au sein de la fonction publique, de la sécurité sociale, des 
 

 

 

Si nous ne pouvons pas ignorer que certaines personnes homosexuelles, au nom du principe 

nombre de couples qui feraient cette demande et du nombre de ces couples qui souhaiteraient 
b  
 

609 (soit 7,03 %) entre des personnes de même sexe.  
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Le nombre de couples homosexuels concernés par ce projet de loi étant très réduit, nous nous 

nécessité de concentrer les efforts de tous sur les priorités et les défis importants qui se 
présentent à notre pays en cette période diff icile de grande crise économique et sociale.  
 
Nous ne pouvons ignorer que des sondages réalisés récemment (IFOP, août 2012) donnent 65 
% de Français favorables au mariage entre deux personnes de même sexe et 53 % de Français 

 
 

en septembre 2008, les sondages donnaient une majorité de Français favorables à la gestation 
pour autrui (mères porteuses). Après un semestre de débats publics, il s étaient une majorité à 

isation du corps de la mère porteuse.  
 

incertain est très grand.  
 
Ce serait oublier, comme le soutenait Henri Bergson que « sur dix erreurs politiques, neuf 

 mais que la dixième, la 
plus grave sans doute, consiste à croire que « ce qui était vrai hier n .  

 


